


 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Contingent Code NC * Droit de douane Qtés annuelles  
(en tonnes de 
produit)* 

09.4449 0201 
0202 
0206 10 95 
0206 29 91 

 
 

0% 

 
 

20 000 

* voir annexe 1 relative aux conditions fixées aux produits relevant du contingent 09.4449 
 
 
A. Antériorité  
 
Le demandeur, au moment de sa première demande, doit fournir la preuve qu’il a importé ou exporté 
de la viande bovine, pendant chacune des deux périodes prévues à l’article 5 du règlement (CE) n° 
1301/2006 (douze mois immédiatement avant la période contingentaire et douze mois précédant ces 
mêmes douze mois). 
 
Les opérateurs doivent justifier des quantités réellement importées en joignant les originaux des 
documents dûment visés par les autorités douanières (originaux des documents de mise en libre 
pratique (IM0), des documents de mise à la consommation (IM4) ou des documents d’importation 
électroniques (IM A)). 
 
 
B. La demande de certificat 
 
La demande de certificat ne peut être introduite que dans l’Etat membre où le demandeur est 
enregistré au registre de la TVA.  
 
Lors du dépôt de la demande, les opérateurs doivent justifier de cet enregistrement en fournissant une 
attestation de la qualité d’assujetti ou un certificat de résidence fiscale établis par leur Centre des 
Impôts postérieur au 1er janvier du début de l’année contingentaire (1er juillet 2009 - 30 juin2010). 
 
La demande de certificat peut, pour un même numéro d’ordre, porter sur plusieurs produits relevant 
de codes NC différents. Il conviendra de préciser dans la demande la quantité demandée par code 
NC.  
Dans ce cas, ils devront être repris en cases 16 et 15 du certificat. 
 
 
C. Dépôt des demandes 
 
Les demandes de certificats doivent parvenir à notre établissement (URTC, certificats viande) 
accompagnées de la caution au cours des sept premiers jours du mois précédant chaque sous 
période. 
 
Toute demande incomplète ou ne comprenant pas les justificatifs nécessaires sera rejetée. 
 
 
Pour la période contingentaire 2009/2010, la demande doit parvenir pour la première sous période au 
cours des quatre premiers jours du mois d’août 2009. 

 
 



 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
D. Sous périodes 
 
L’exercice contingentaire est divisé en 12 sous périodes mensuelles.  
 
La quantité disponible pour chaque sous période correspond à 1/12 de la quantité totale, soit une 
quantité maximale de 1 666 tonnes/sous période. 
 
Pour 2009/2010, l’exercice contingentaire est divisé en 10 sous périodes ; la première sous période 
allant du 1er août 2009 au 30 septembre 2009.  
 
La quantité maximale pouvant être demandée en 2009/2010 est fixée à 2 000 tonnes/sous période. 
 
 
E. Garantie 

La garantie relative aux droits d’importation est fixée à 12 EUR par 100 kilogrammes de poids net.  

Un nouveau modèle de caution de type personnelle et solidaire ou globale sera présenté à la note n° 

19 de 2009. 

F. Délivrance 
 
Les certificats sont délivrés à compter du 23ème jour du mois de dépôt des demandes et au plus tard à 
la fin de ce mois.  
 
Pour les certificats demandés en août 2009, ils seront délivrés entre le 14 et le 21 août 2009 inclus.  
 
 
G. Cession des droits 
 
Le certificat sera délivré au nom et pour le compte du titulaire de l’attribution de droits. Le titulaire de 
l’attribution peut toutefois céder ses droits mais il reste responsable de l’exécution des obligations 
liées à l’attribution. 
 
 
H. Validité  
 
La validité des certificats d’importation est fixée à 3 mois à compter du premier jour de la sous 
période pour laquelle ils ont été délivrés.  
 
Pour les certificats demandés pour la première sous période de l’année 2009/2010 (dépôt du 1er au 4 
août 2009), la validité est portée à 3 mois à compter de la délivrance effective.  
 
 
Toutefois, la validité des certificats est limitée au dernier jour de la période contingentaire (30 juin de 
l’année).  
 

 
 



 
 
 
 
 
 
 
 

 
I. Certificat d’authenticité 
 
La mise en libre pratique est subordonnée à la présentation en douane du certificat d’authenticité 
établi conformément à l’annexe jointe. Attention, au 21 juillet 2009 les coordonnées des organismes 
émetteurs des certificats d’authenticité ne sont toujours pas connues. 
 
 
J. Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement s’applique à compter du 1er août 2009. 
 

 
 
 
 
Cette note a pour objet d’informer les opérateurs. En cas de litige, seule fait foi la réglementation 
communautaire en vigueur. 
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